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Renseignements généraux 
 
Le lieu d’enfouissement technique (LET) de la MRC de Bellechasse est situé au 50, 
1er Rang Nord-Est à Armagh. La MRC de Bellechasse en est le propriétaire exploitant 
et son bureau administratif est situé au 100, rue Monseigneur-Bilodeau, à St-Lazare-
de-Bellechasse. 
 
L’établissement de ce LET est autorisé par le décret 803-2002, délivré en faveur de 
la MRC de Bellechasse pour la réalisation du projet d’agrandissement d’un lieu 
d'enfouissement sanitaire (LES), autrefois lieu d’élimination de déchets solides, sur 
le territoire de la Municipalité d’Armagh, et a été délivré par le gouvernement du 
Québec le 26 juin 2002. Ce décret a été modifié par le décret 1000-2009 sur 
recommandation du ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs, en 2009.  
 
Le certificat de conformité pour l’établissement d’un lieu d’élimination de déchets 
solides a été délivré le 10 octobre 1980 par le ministère de l’Environnement. Le LES 
a été en opération de 1980 à 2002. 
 
Le certificat d’autorisation en application de l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement1 (LQE) pour l’exploitation du LET a été délivré par le ministère de 
l’Environnement le 16 octobre 2022. L’exploitation du LET a commencé en 2003. 
 
Le LET couvre une superficie totale de 68 hectares. De ces 68 hectares, 9 ont été 
utilisés durant la période d’exploitation du LES, et 14 hectares sont destinés aux 
opérations d’enfouissement du LET, pour une capacité maximale d’enfouissement de 
1 113 000 m3. 
 
Les renseignements généraux concernant l’identification de l’exploitant, du 
répondant et du détenteur de l’autorisation se trouvent à la section 1 du formulaire 
de déclaration annuelle, à l’annexe 1 du présent rapport. 
 
Le rapport de mission d’assurance limitée du professionnel en exercice indépendant 
sur le tonnage des matières résiduelles admissible émis en mars 2024 est joint à 
l’annexe 2 du présent rapport. 
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1. Renseignements généraux 

 

Le lieu d’enfouissement technique (LET) de la MRC de er 
Rang Nord-
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-  
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1 113 3  
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2. Répartition des matières résiduelles reçues 

 

reçues  2 du formulaire de 
 

 
 

 
er  

– 
 

 

 

 

 

 

 
la MRC de Bellechasse soit - - -de-

- -Charles-de-
- -de- - - - -Lazare-

de- - -de- - -Michel-de-
-Nazaire-de- - -de- - -

-  

 :  

   



 

 
 

 
 

 1  

  

Incluant : 

   

 

 :  1  

  

 :  18 047,78 T 

  

- - -du- -

 

 :  

 :     

  

Incluant : 

   

 

 :   

     

 :   746,50 T  

 

- - -
-Camille-de- -Rose-de- - -

- -Louis-de- -Luc-de-  



 

 
 

 
 

 

 :  

 :    2  

  

 1  

Incluant : 

   

Boues    

 

 :   

     

 :   4 277,94 T  

 

suit : 

 

Tableau 1 : - 2023 

Catégorie de boues   

 -Etchemin  

 

 

 



 

 
 

 
 

d’enfouissement du LET  

  

 

s -

 

 

 # #

-

- -du-
- -sur- -du- -Paul-de- -Camille-de-

Lellis - -  

 

 

 

3. Progression 
 

au L  
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4.  

 

 

 

 

Tableau 2 :  

   

Matière résiduelle domestique 2 1 

institutionnelle (ICI) 
1 1 

 
1 1 

 1 1 

  1 

   

   

   

Tubulure d’érablière sans broches et sans raccords   

Plastique de balle ronde blanc non 
source 

  

   

 
2  



 

 
 

 
 

   

règlement REP du MELCCFP 
  

 

-11- nce 
 

 

5.  
 

5.1  
Note : Dans le formulaire de déclaration, il s'agit du matériel reçu. Dans ce document, 
nous faisons référence au matériel utilisé. 

 

 (REIMR)3  

comme suit : 

 

- 
chemin  

 

- 
- - -

stabiliser les talus de la cellule #

 
3 -  



 

 
 

 
 

des résultats obtenus  
 

- » 
déchets  

 

- 

 

  

- 
l’enfouissement  

  

-  
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7. Contribution à la -  
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9. Suivi environnemental – Qualité de l’eau 
 

 

  
  
  
  (OER)  
 BPC)  

 

9.1 Synthèse du suivi environnemental 2023 

Tableau 3 : Sommaire du suivi environnemental – Qualité de l’eau 

 
Fréquence 

REIMR ou autres 
 

Points de contrôle 

   FE- - -
FE- FP- - -

-2   

 
  - - -

-3C 
Continu  
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Continu  
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9.3 Eaux de lixiviation 
 
9.3.1  

  un  de   m3 a été traité durant la saison 
  et le    traité est de 

 m3  3 
 

 



 

 
 

 
 

 dissous dans l’eau a été  
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-

 

 

Tableau 4 : Volume d’eau de lixiviation traité en m3 

 Volume traité 
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Tableau 5 : Volume provenant des postes de pompage en m3 

Mois 
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Total 
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9.3.3  

-1 est située au sud des étangs de   
aérés  L -3 est située au nord-

-  

 

- -3 (
sortie du dernier étang aéré) et le regard RL- (

-ouest des étangs de traitement)  

 

9.3.4 Sommaire et interprétation des mesures et des résultats d’analyses 

 la 
saison  

 

 

9.4  

 

9.4.1 P  

-1 est un fossé situé dans une section boisée du site  On le 
 nord-ouest du bassin  -2 est un fossé situé 

entre le  de traitement des  de  et   le 
bâtiment de contrôle électrique du  de  -3 est 
un fossé situé  l’ouest des lits de  -  est un fossé situé au nord-
est du bassin d’accumulation des  de  dans une section  

 -1 
est un fossé situé au nord-ouest du LET derrière la station de  -3 le long 
d’une section -2 est un fossé situé  l’est du LET et le long d’une 

 -1 est un ruisseau situé au nord-ouest du LET derrière la 
- d’échantillonnage est situé 

 bas que celui de FP-1 et le débit d’eau   -2 est un ruisseau 
situé dans une section boisée du site  On le -ouest du 
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bassin d’accumulation Il est situé  de FE-  mais le débit d’eau  est    

 

9.4.2 Sommaire et interprétation des résultats 
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9.5 Eaux souterraines 
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9.5.2 Niveaux des eaux 
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9.6 OER  
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9.6.1 Analyse des  
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10. Suivi environnemental – Qualité de l’air 

autorisations  

 

 Les biogaz  
  
  
  

 

 

 

Tableau 7 : Sommaire du suivi environnemental – Qualité de l’air 

 
Fréquence Paramètres Points de contrôle 

bâtiments 
 ) Bâtiment 

bâtiment de 

torchère 

Présence de gaz dans les 
 

carbone et 
 

F- - - -
- - -
-  

 

Profondeur 

 

-  



 

 
 

 
 

 

10.1 Suivi des odeurs 

 informent 

  

 

2

-
  

 : 

Tableau 8 :  

 Jan. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept.  Nov.  Total 

MRC        1   12   

Résidents 31 22  11        12  

2015   23     11    12  

MRC    3 1 3 3 3 13  3 2  

Résidents 2   1  3   2 3 3   

2016  12      11      

MRC  3   1 1 1   3  3  

Résidents  2 3  1 1    2 1   

2017     2 2 1    1 3  

MRC         2  1 1  

 
 -  



 

 
 

 
 

Résidents 1 1      2 1   2  

2018        2 3  1 3  

MRC         1    1 

Résidents 1    1  1      3 

2019 1    1  1  1     

MRC              

Résidents     1 3   1  3   

2020     1 3   1  3   

MRC       2      2 

Résidents  1     2  1     

2021  1       1     

MRC 1  1          2 

Résidents     1  1 1   1   

2022 1  1  1  1 1   1   

MRC 1 1 23  12 3 2 1   2 3  

Résidents 1  3 2    1 1 1  2 11 

2023 2 1 23 22 12 3 2 1   2 3  

 

 
 

  :  
-  



 

 
 

 
 

10.2 Plaintes relatives aux odeurs 

conce

  

 
qua  »  

d  

 

l’enfouissemen
-

  ocentre »  

 aient alors 

 
1 -  : Odeur perceptible mais dont les caractéristiques ne sont pas reconnaissables. 
2 - Odeur faible : 
courte période mais pourrait l’être à long terme. 
3 -  : 
ou irritante. 

- Odeur forte : Odeur présente, forte et nauséabonde portant la personne à vouloir l’éviter. 
-  : 

intolérable, peu importe la durée. 
 -  



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

11. Sommaire des travaux réalisés 

 

11.1  -  

-
- -

 

 

11.2  
- -  

 sans démontrer de  

 



 

 
 

 
 

11.3 Étalonnage des débitmètres 

- -3 a été effectué les 

 

-Charles-de-  

 

11.4  

 

11.4.1 Entretien et réparation des aérateurs 
L’entretien annuel des  
site d’enfouissement de la MRC de 

-

 aérate
 

 

-
12 des 13 aérateurs ont été mis en fonction au 

 

 

que cinq 

 

 



 

 
 

 
 

l’étang   

 

La saison de traitement s’est déroulée entre le 11 mai et le 1er 
laquelle les 13 

-
 

 

 

11.4.2  du de la ellule  

réalisés le 3 
 

 

11.4.3 Drainage sur le LES 

 

 

 

 

11.4.4  de la ellule 5 

l’assèchement de l’herbe 



 

 
 

 
 

 

 

l’érosion de la façade sud-
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afin d  

 

 

 

interne de la cellule #

 

 

-
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11.4.5 Est 
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